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SOIRÉE 80’s : vendredi 10 février 2023 
de 20h30 à 2h (bar ouvert) 

Tarif : entrée 10 €, préventes en mairie (gratuit -14 ans) 
Renseignements : 06 22 98 76 25  
comitedesfetes.vauhallan@gmail.com 
Partenaires : mairie de Vauhallan / société événementielle 
Groupe sans limite 

ouveauté  !
Inédit et 
exceptionnel  :  
les soirées du 

Comité des fêtes (CDF)

Sous les sunlights de la Salle 
Polyvalente, le Comité 
des fêtes vous invite à un 
« voyage voyage » dans 
les années 80 pour une 
nuit de folie. 

Friday night fever ! 
Le vendredi 10 février 
dès 20h30, réveillez le 
chanteur ou danseur qui 
sommeille en vous et 
rejoignez toute l’équipe du 
CDF qui vous a concocté 

un cocktail fluo et pailleté 
d’animations musicales et 
dansantes. 

Karaoké, blind test, 
dancefl oor et shows
seront au programme 
pour un retour dans cette 
décennie iconique.

DJ KCO et la troupe de 
danseurs The Precious 
Stones animeront votre 
soirée pour vous faire 
revivre la fantaisie 
des années 80’s.

Rendez-vous à la Salle 
Polyvalente de Vauhallan, 
Allée des écoles (parking 
gratuit à proximité).

N
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enez participer 
à cette 
rencontre 
conviviale qui 
vous permet de 

discuter de vos dernières 
lectures, de proposer des 
acquisitions, d’échanger 
des livres avec d’autres 
participants… le tout dans 

la bonne humeur autour 
d’un thé ou d’un café.

Ce rendez-vous a lieu 
tous les deux mois à la 
bibliothèque Gérard de 
Nerval. Si vous n’êtes 
pas disponible le samedi 
4 février à 10h, venez 
nous retrouver lors d’une 
prochaine date ! 

V
BIBLIO’CAFÉ : samedi 4 février 2023 à 10h

onsieur le Maire et le conseil municipal 
de Vauhallan félicitent Clément DAMARS,
artisan boulanger de Vauhallan, pour 
l’obtention du 8e prix de la Meilleure 
Galette aux amandes 2023 en Essonne, 

décerné par la Chambre des métiers et de l’artisanat 91.

M
FÉLICITATIONS A CLÉMENT DAMARS, 
artisan boulanger de Vauhallan 
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e 10 décembre 2020, le conseil 
municipal a délibéré pour engager 
la révision du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) de la commune. 
Le PLU est un document 

communal d’urbanisme qui fixe pour 
plusieurs années les grandes orientations 
d’aménagement sur la commune  
et qui précise les règles d’urbanisme  
à respecter. 

Le PLU est composé de plusieurs documents 
reliés entre eux et qui se complètent :  
le rapport de présentation, le PADD  
(Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable), les OAP 
(Orientations d’Aménagement et de 
Programmation), le zonage et le règlement 
d’urbanisme. Les OAP, le zonage et 
le règlement constituent le dispositif 
réglementaire. Le PADD a fait l’objet d’un 
débat en conseil municipal le 31 mars 2022.

Accompagnés par le bureau d’études  
« Espace Ville », les élus ont depuis 

défini les OPA sectorielles et une OAP 
fonctionnelle pour prendre en compte  
les enjeux liés à la transition écologique.

La phase en cours consiste maintenant 
à définir le règlement d’urbanisme, 
composé d’un règlement graphique  
(plan de zonage) et des règles d’urbanisme 
associées à chaque zone.

Le règlement révisé devra prendre en 
compte les nouvelles obligations légales, 
apportera des précisions sur les règles 
existantes et en modifiera d’autres 
afin d’obtenir un document harmonisé, 
répondant aux défis du territoire de 
demain. 

En l’occurrence, la municipalité a à définir 
des règles métriques, (par exemple : hauteur 
de construction maximum, coefficient 
d’emprise au sol, etc.) mais aussi des règles 
qualitatives (par exemple : implantation 
par rapport à l’ensemble des bâtiments 
environnants, homogénéité de façades, 
etc.). Le règlement pourra être détaillé, 
notamment en ce qui concerne l’emploi 
ou l’interdiction de certains matériaux, 
l’installation de vélux, panneaux solaires, 
pompes à chaleur, etc.

L’étude se fera avec la participation de 
l’Architecte des Bâtiments de France afin 
d’établir un PDA (Périmètre Des Abords) 
dont l’objectif sera de remplacer la règle  
de distance de protection de 500 mètres 
par rapport à l’église.

RÉVISION DU PLU 

L

rois Vauhallanaises ont participé à l’élaboration 
du conte audio et papier « Pensée ». C’est 
le fruit du travail collectif de l’écrivaine Loyse 

FONDUPIE, de l’illustratrice Élodie BENHAMAMOUCH et de 
la chanteuse Lisa COUTURIER. L’histoire : « Dans un château 
éloigné, naît une petite fille nommée « Pensée ». Mais alors 
qu’elle est encore une enfant, elle est victime d’un sortilège 

malfaisant. Pour briser ce 
maléfice odieux, il faudra trouver 
un prince amoureux. Or, seul un 
taureau aux cornes d’or pourra 
annuler le sort. »

Plus d’informations :  
www.editions-maia.com  
ou sur Youtube : « conte audio 
pensée : loyse Fondupie »

T
CONTE « PENSÉE »

e bailleur 
Immobilière 3F 
doit réaliser sur  
la commune deux 

opérations de logements 
sociaux, l’une située au  
24 rue de la Petite 
Fontaine et l’autre au  
13 Place du Général Leclerc. 

Dans ce cadre, le bailleur 
a organisé, le jeudi 8 
décembre 2022, un jury 
d’architecture auquel ont 
été associés les élus de 
la commune, ainsi qu’un 
collège d’architectes 
indépendants. Le jury a 

présélectionné 3 candidats, 
parmi les 56 candidatures 
reçues. Le choix final de 
l’architecte, à qui seront 
confiées la conception et 
la réalisation des 2 projets, 
sera effectué lors d’une 
2e réunion du jury prévue 
courant mars 2023.

Le jury du 8 décembre 
dernier a été l’occasion pour 
la commune de rappeler 
au bailleur Immobilière 3F 
l’importance d’associer les 
riverains concernés, le plus 
en amont possible dès la 
phase de conception. 

L
LOGEMENTS SOCIAUX :  
LES PROJETS EN COURS

COVOITURAGE : 
100 EUROS  
POUR LES JEUNES 
ESSONNIENS

À partir du 1er janvier, le Départe-
ment offre 100 euros de trajets  
en covoiturage aux jeunes Esson-
niens de 18 à 25 ans non-titulaire 
d’un abonnement, depuis et vers 
l’Essonne. 

Avec ce dispositif, le Département 
soutient le pouvoir d’achat des 
jeunes dans un contexte d’envolée 
des prix et encourage le covoitu-
rage sur les courtes distances, afin 
de fluidifier la circulation et lutter 
contre la pollution. 

L’objectif est également de lever les 
freins à la mobilité dans les terri-
toires moins bien desservis par les 
transports en commun et offrir une 
solution alternative en cas de pro-
blèmes sur les lignes.
 
+ d’infos sur essonne.fr

essonne.fr
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e virus de 
l’Infl uenza 
Aviaire 
Hautement 
Pathogène

(IAHP) a été identifi é 
le 6 janvier 2023 sur une 
buse à Villebon-sur-Yvette. 
Ce virus, qui circule 
activement en Europe, 
est particulièrement 
contagieux et pathogène 
pour les oiseaux. 

Si vous êtes détenteur 
d’oiseaux (poules, 
oiseaux de particuliers et 
d’ornement), dans le cadre 
de la mise en place des 
mesures de biosécurité, 
vous devez :

•  déclarer vos oiseaux
sur mesdemarches.
agriculture.gouv.fr 
(formulaire à compléter, 
dater et signer, 

à retourner à la Mairie 
ou en ligne) ;

•  respecter les mesures
de biosécurité suivantes : 
agriculture.gouv.fr/
infl uenza-aviaire-
mesures-mettre-en-
place-par-les-petits-
detenteurs-doiseaux 

Pour les promeneurs, 
il est spécifi quement 
demandé de ne pas 
s’approcher, ni de nourrir 
les oiseaux sauvages. 
Il est rappelé que, pour 
éviter la diffusion du 
virus à d’autres oiseaux, 
l’ensemble du public doit 
éviter de fréquenter les 
zones humides (bords des 
étangs, des mares et des 
rivières).

INFLUENZA AVIAIRE : les mesures de biosécurité

L

ans le cadre de sa compétence 
GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des 
Inondations), le SIAVB, qui a 
repris la gestion des rigoles 

en 2020, engagera des travaux de 
restauration de la rigole de Favreuse 
à partir de février 2023.

Les travaux sur la commune de Vauhallan 
visent à la restauration des fonctions 
hydrauliques, écologiques et paysagères 
de la rigole et à la maîtrise des 
ruissellements du plateau pour protéger 
la vallée contre les crues. En effet, ce cours 
d’eau a déjà débordé lors des fortes pluies 
de 2016 et 2019. 

Les travaux vont consister à :

•  Désencombrer le lit mineur de la rigole 
par le curage ponctuel du fond pour rétablir 
la continuité sédimentaire et hydraulique,

•  Restaurer la continuité écologique par 
la reprise des berges sur les sections 
bétonnées et empierrées (environs 560 m),

•  Rehausser la berge des sections identifiées 
pour limiter les risques de débordement 
de la rigole vers les riverains,

•  Reprendre la piste cyclable uniquement 
sur les zones d’intervention (environ 650 m).

Les travaux seront réalisés par la société 
Routes et Chantiers Modernes (76) pour 
une durée de 6 mois. Ils sont financés par 
le SIAVB avec les contributions du Conseil 
Départemental de l’Essonne et de l’Agence 
de l’Eau Seine-Normandie.

RESTAURATION DE LA RIGOLE DE FAVREUSE

D

Localisation des travaux :  communes de Bièvres, 
Igny et Vauhallan

Section bétonnée de la rigole

DON DU SANG

es stocks de 
l’Etablissement 
Français du 
Sang (EFS) 

sont dangereusement 
bas. Les collectes de sang 
connaissent une forte 
baisse de fréquentation : 
virus hivernaux, contexte 
socio-économique, 
conditions météorologiques 
ou encore reprise du 
Covid... 

L’EFS appelle à un 
sursaut de la population, 
indispensable pour 
poursuivre la prise en 
charge des patients.

Si vous êtes en capacité 
de donner votre sang, 
vous pouvez sauver 
des vies ! Si vous 
remplissez les critères pour 
donner, rapprochez-vous 
vite du centre de collecte 
le plus proche que vous 
pourrez identifi er :

•   sur l’application mobile 
Don de Sang

•  sur le site de l’EFS : 
dondesang.efs.sante.fr/
trouver-une-collecte 

Merci à vous ! 

L
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 Retrouvez l’actualité au quotidien sur : Facebook : facebook.com/Vauhallan • Site Internet : vauhallan.fr

DATES À VENIR

•  Dimanche 29 janvier  
à 11h : les Vœux du 
maire, Salle Polyvalente 

•  Samedi 4 février  
à 10h : Biblio’Café,  
à la bibliothèque  
Gérard de Nerval 

•  Du 4 au 12 février :  
Exposition « Ombre(s)-
Silhouette(s) », par le 
club photo Saclay-Visions. 
Entrée libre, Salle Lino 
Ventura de Saclay.  
Rens. : saclay-visions.fr  

•  Dimanche 5 février  
de 14h à 18h :  
Mini-Kerm’s de l’APEIV, 
Salle Polyvalente

•  Jeudi 9 février  
de 9h à 17h :  
battue aux sangliers   
à Vauhallan et Igny 
(lieu-dit “Les Mittez”, 
chemin du trou rouge, 
Bois des petites caves, 
“trou du renard”,  
chemin du Picotois).

 
•  Vendredi 10 février  

de 20h30 à 2h :  
Soirée 80’s, par le CDF, 
Salle Polyvalente

•  Samedi 18 février  
de 10h à 12h :  
« L’origine des Bretons 
à Vauhallan », présentée 
par le Syndicat d’Initiative 
(SI) de Vauhallan, au SI, 
Cour de la Mairie.

HISTOIRES À VAUHALLAN : pourquoi la bibliothèque porte-t-elle 
le nom de Gérard DE NERVAL ?

G érard DE NERVAL (1808- 1855), 
pseudonyme de Gérard LABRUNIE, poète, 
écrivain, critique littéraire et théâtral, 
avait des liens d’amitié très forts avec le 
baron Eugène DE STADLER (1815- 1875) 

habitant Paris, mais aussi « la province » à Vauhallan 
depuis 1845. Il fut maire de notre village de 1858  
à 1868 avec pour adjoint, Alexandre DE CAYROL.

Un document1 de 7 pages collecte les informations extraites 
des « œuvres complètes de Gérard de Nerval 2 », publiées 
en trois volumes dans la célèbre collection La Pléiade de 
Gallimard, dans lesquelles on retrouve les nombreux billets 
envoyés à ses deux fidèles et dévoués amis.

On y découvre STADLER prenant soin de NERVAL 
pendant ses crises psychiques et internements,  
lui facilitant, en tant qu’archiviste paléographe,  
ses recherches documentaires, et l’aidant dans ses 

déboires financiers.

De son côté NERVAL intervient à maintes reprises pour 
aider son ami à faire jouer sa pièce Le bois de Daphné 3, qui 
finalement, sera publiée en 1852.

Grâce à ses descriptions, NERVAL dresse un portrait aussi bien 
physique que moral de « son ami Eugène », ainsi que sur la 
famille DE CAYROL.

Dans la nuit du 26 janvier 1855, NERVAL est retrouvé pendu 
à une grille de la rue Vieille-lanterne (près du Châtelet) 

aujourd’hui disparue.
1  Gérard de Nerval et ses amis Eugène  

de Stadler et Alexandre de Cayrol -  
SI Vauhallan

2   Bibliothèque du SI Vauhallan
3  Drame antique en 2 actes et vers 

disponible au SI Vauhallan

Photo de Gérard DE NERVAL par NADAR 

Extrait du « Panthéon Nadar », 
représentant 250 écrivains  
et journalistes, réalisé par Nadar 
en 1854
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Si vous trouvez des 
oiseaux morts, contactez :

-  la fédération 
interdépartementale  
des chasseurs de  
l’Ile-de-France (FICIF)  
au 01 34 85 33 00

-  l’antenne départementale 
de l’Office Français de  
la Biodiversité (OFB)  
au 07 63 99 54 74 ou  
au 06 46 54 26 18

A noter : La consommation 
de viande, de foie 
gras et d’œufs, et plus 
généralement de tout 
produit alimentaire à base 
de volaille, ne présente 
aucun risque pour l’homme

Retrouvez toutes 
les informations sur 
agriculture.gouv.fr/tout-
ce-quil-faut-savoir-sur-
linfluenza-aviaire

Lundis  6 et 20 février    PASSAGE DE LA BALAYEUSE à Vauhallan. Nous vous remercions de veiller à ne pas laisser votre voiture sur la chaussée les jours de son passage. Merci pour votre compréhension.


